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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (43) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Véhicules automobiles (chapitre 8703 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme fédérale concernant la prévention du 
vol de véhicules automobiles (7 pages) 

6. Teneur: La Loi de 1992 sur la prévention du vol de véhicules automobiles, qui portait 
modification du titre VI - "prévention du vol" - de la Loi relative aux informations 
concernant les véhicules automobiles et la réduction des coûts, prescrit que certains 
modèles de véhicules automobiles multi-usage pour le transport de personnes et certains 
modèles de camionnettes soient désignés comme étant des modèles présentant un fort 
risque de vol. Les fabricants de ces modèles dans les deux catégories de véhicules 
devront faire subir un marquage aux parties essentielles de chaque véhicule. 
L'Administration se propose également de prescrire le marquage des parties essentielles 
de certains autres modèles, car si les taux de vol sont pour ces derniers inférieurs à la 
moyenne, leurs parties présentent un degré important de similitude ave celles de modèles 
pour lesquels les taux de vol sont supérieurs à la moyenne. 

7. Objectif et justification: Cette proposition vise à obtenir des observations sur la définition 
de la camionnette aux fins du titre VI et sur les parties des véhicules automobiles 
multi-usage pour le transport de personnes et des camionnettes à considérer comme 
essentielles et donc soumises au marquage. 

./. 



TBT/Notif.94.241 
Page 2 

8. Documents pertinents: 59 FR 35082, 8 juillet 1994; 49 CFR Partie 541. Publication au 
Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 septembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 
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